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Cagnotte le 21 mai 2021 

 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 
Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
 

Objet :  Pollution à Misson 

 

Madame la Préfète, 

   Comme vos services ne peuvent l’ignorer, la SEPANSO suit 
attentivement les impacts environnementaux de Fertinagro (1935route de la gare – 40290 
Misson). Nous souhaitons attirer votre attention sur les nouvelles pollutions qui ont impacté les 
riverains et l’environnement de cette société et savoir ce que les décisions prise par l’État. 

 Mardi 18 mai l’usine a libéré un important panache de fumées acides et les effluents 
liquides qui ont débordé des bacs de rétention, se sont répandus jusqu’au petit fossé, ce qui a 
impacté une nouvelle fois le cours d’eau voisin. Les végétaux alentour sont grillés et l’Arrigan 
est impacté. 

 S’agissant d’un accident, il conviendra d’en tirer toutes les conséquences (cf Denis de 
Rougemont – « Pédagogie des catastrophes »). Permettez-nous toutefois d’attirer votre 
attention sur trois points fondamentaux : 

- Il est inacceptable que le système de surveillance repose sur des salariés. La SEPANSO 
tient à faire observer que les systèmes de sécurité qui ne peuvent reposer que sur des 
moyens humains suppose un dispositif de contrôle des individus en charge des 
installations. Nota Bene : sur les moyens de transports les personnes aux commandes 
doivent effectuer régulièrement des opérations pour que l’on soit assuré que la sécurité 
est assurée (exemple : l’homme mort sur les motrices ferroviaires) 

- Les bacs de rétention n’ont pas permis de contenir la pollution dans le site de l’usine. 
Ne faudra-t-il pas imposer des volumes de rétention supérieur ou un bassin tampon plus 
conséquent ? 

- Il semble étonnant et inacceptable que les riverains n’aient pas été immédiatement 
alertés alors qu’un nuage toxique se trouvait libéré. Le Plan de prévention prévoyait que 
les riverains soient alertés.  Il conviendra d’exposer à la Commission de Suite de Site 
cette situation anormale. Il faut revoir le dispositif d’alerte en asservissant une sirène au 
système de sécurité qui devra être révisé. 
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 Fertinagro fait passer l’épareuse aujourd’hui. Ainsi on verra moins bien l’impact de la 
pollution acide répandue, du moins en ce qui concerne les végétaux inférieurs (herbacées...) 

 Nous espérons que des procès-verbaux seront dressés. La SEPANSO souhaite avoir 
communication de la date de chaque PV ou de la date de transmission de ces PV au Procureur 
de la République de Dax (ou date d’enregistrement au Parquet) 

    

          En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre courrier, 
veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 
 
Copie à : 

- Maire de Misson 
- Fertinagro : contacts@fertinagro.fr 
- Monsieur le Sous-Préfet de Dax 
- OFB 
- Monsieur le Procureur de la République de Dax 
- Me François Ruffié 

 
 


